
PROFESSION PROFESSION

Les inscriptions, les modifications règlementaires et les arrêts de la cantine sont de la compétence exclusive 

du service administratif de la Mairie qui doit être prévenu 15 jours avant la date effective du changement. Pour 

tout arrêt de cantine non signalé au service administratif de la Mairie, les repas préparés seront facturés.

RAPPEL : Tout enfant inscrit doit disposer d'une autonomie complète dans la prise de ses repas

NOM ET PRÉNOM                                    

PÈRE ÉLÈVE

NOM ET PRÉNOM                      

MÈRE ÉLÈVE

L'option choisie en début d'année scolaire pour la prise des repas sera valable pour toute l'année 

scolaire 2026/2027 sauf changement autorisé. Un changement pourra être toutefois pris en compte 

au 1er janvier 2027 et au 1er avril 2027                                                                                                                                                              

à condition que la demande soit déposée en Mairie 15 jours avant.

DATE ET LIEU NAISSANCEDATE ET LIEU NAISSANCE

JE SOUSSIGNÉ(E) 

NOM ET ADRESSE 

EMPLOYEUR

NOM ET ADRESSE 

EMPLOYEUR

A Lafrançaise, le                                                        Signature :

AVIS DE MODIFICATION 2026/2027

ADRESSE POSTALE 

PRECISE

ADRESSE MAIL

DATE DE NAISSANCE ET 

LIEU DE NAISSANCE

CLASSE 
Maternelle                                   □ PS  □ MS  □ GS                                                                                                                                                                                                                          

Primaire                                          □ CP □ CE1 □ CE2 □ CM1 □ CM2

Numéro Portable

sollicite l'inscription de l'enfant 

NOM ÉLÈVE

NOM PRÉNOM

PRÉNOM ENFANT

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de la cantine et en avoir accepté le contenu et 

m'engage à régler, auprès de la Trésorerie de Moissac, le montant du titre de recettes qui me sera adressé en 

fin de trimestre et qui sera calculé en fonction du quotient familial sur la base du tarif actuellement en 

vigueur. Le tarif pourra être actualisé à tout moment.

INSCRIPTION A LA CANTINE A COMPTER DU /          / 202

COCHER LES JOURS DE PRISE DES REPAS                                       

À LA CANTINE
□ LUNDI    □ MARDI    □ JEUDI    □ VENDREDI


